
 

 

 

 
 
 
 
 

DESTINATAIRES : À tous les médecins, les gestionnaires cliniques et le 
personnel infirmier 

 
 
DATE : Le 8 septembre 2020 
 
 
OBJET : Évaluation pour la levée des mesures d’isolement des 

usagers hospitalisés/hébergés pour COVID-19 positif (mise à 
jour de la note du 11 août 2020) 

________________________________________________________________________ 
 
En suivi des modifications du 28 août aux recommandations Mesures de prévention et contrôle des infections 
pour les milieux de soins aigus disponibles au https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/covid/2906-mesures-
prevention-milieux-soins-aigus-covid19.pdf, des modifications ont été apportées à l’Algorithme – Évaluation pour la 
levée d’isolement d’un usager hospitalisé/hébergé pour COVID-19 positif. 
 
Vous trouverez en annexe la nouvelle version de l’algorithme. 
 
  
 
 
 
Dre Sarah Masson-Roy Catherine Roy 
Microbiologiste-infectiologue Chef de service en prévention et contrôle des infections 
 
p. j. : Évaluation pour la levée d’isolement d’un patient hospitalisé / hébergé pour la covid-19 positif 
 
Contenu et diffusion approuvés par : Liliane Bernier 
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ÉVALUATION POUR LA LEVÉE D’ISOLEMENT D’UN PATIENT 
HOSPITALISÉ / HÉBERGÉ POUR LA COVID-19 POSITIF 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 MAJ 8 septembre 2020, PCI 

L’usager est immunosupprimé1 

1- Pour l’immunosuppression référer au document de l’INESS 2020 : 
COVID-19 et personnes immunosupprimées 

Lever l’isolement à partir 
du 21e jours si :  

• Absence de fièvre 
depuis 48 hres (sans 
prise d’antipyrétique) 

Et 

• Résolution des 
symptômes aigus depuis 
24 hres (excluant toux, 
anosmie ou agueusie 
résiduelles) 

Lever l’isolement si :  

• Absence de fièvre 
depuis 48 hres (sans 
prise d’antipyrétique) 

Et 

• Résolution des 
symptômes aigus depuis 
24 hres (excluant toux, 
anosmie ou agueusie 
résiduelles) 

• Absence de fièvre 
depuis 48 hres (sans 
prise d’antipyrétique) 

Et 

• Résolution des 
symptômes aigus depuis 
24 hres (excluant toux, 
anosmie ou agueusie 
résiduelles) 

• Et n’ayant pas eu de 
PCR de contrôle 

Réaliser un PCR de contrôle 

Si PCR positif : attendre le 
délai de 28 jours 

Si 2 PCR négatifs (à 24 hres 
d’intervalle) alors, lever l’isolement 

Lors de l’évaluation, si présence de fièvre ou de symptômes aigus, maintenir les précautions additionnelles.   
Reprendre l’évaluation des critères cliniques et reporter l’évaluation de façon quotidienne 

Lever l’isolement à partir 
du 10e jours si :  

• Absence de fièvre 
depuis 48 hres (sans 
prise d’antipyrétique) 

Et 

• Résolution des 
symptômes aigus depuis 
24 hres (excluant toux, 
anosmie ou agueusie 
résiduelles) 

Plus de 28 jours après le 
début des symptômes (ou 

date du test si 
asymptomatique) 

Plus de 21 jours et moins 
de 28 jours après le début 
des symptômes (ou date 

du test si asymptomatique) 

Usager avec maladie 
légère ou modérée 

Usager avec maladie 
sévère 

Oui Non 
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